
Présentation 

Le recensement des personnes vulnérables, âgées, handicapées ou isolées est indispensable pour une 
intervention efficace et ciblée des services sociaux en cas de déclenchement de tout plan 
d'urgence.  C'est pourquoi, le C.C.A.S de la commune de Vouillé est chargé de recenser les personnes 
vulnérables et d'assurer la mise à jour des données collectées. Le registre des personnes vulnérables 
est un registre nominatif et confidentiel. Il comporte des informations relatives à l’identité, l’âge, 
l'adresse, les coordonnées téléphoniques et les personnes à prévenir en cas d'urgence. 

Objectif 

En cas de canicule, de crise sanitaire ou tout plan d’urgence, ce registre permet au C.C.A.S de contacter 
quotidiennement les personnes isolées pour s'assurer de leur situation. Il est donc très important que 
les données les concernant soient actualisées. 

Modalités d'inscription 

L'inscription dans le registre est facultative et nécessite une démarche volontaire chaque année. 

Toute personne se sentant en situation de fragilité peut demander son inscription au registre : 
personnes vulnérables, âgées, handicapées ou isolées. 

Un tiers peut également se charger de l'inscription (proches, médecin traitant, service d'aide ou de 
soins à domicile). 

L'inscription sur le registre est opérée à tout moment en adressant le formulaire complété ci-dessous 
au C.C.A.S de la mairie de Vouillé ou en contactant le C.C.A.S au 05 49 54 20 30. 

 

Bulletin d’inscription au registre des personnes vulnérables C.C.A.S de la commune de Vouillé 

Année 2025  

Merci de retourner le coupon-réponse à la mairie. 
 Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

Coordonnées de la personne inscrite au registre  

NOM Prénom* : 

Adresse* : 

N° de téléphone* : 

Date de naissance : 

Situation familiale :  personne seule                    en couple 

Service intervenant à domicile : 

 

Coordonnées de la personne à prévenir en cas d’urgence 

NOM Prénom :  

Adresse : 

N° de téléphone : 

Lien de parenté : 

 

Recensement des personnes vulnérables 



Information des personnes concernées sur le traitement de leurs données personnelles 

La commune de Vouillé attache la plus grande importance au respect de la réglementation sur la protection 
des données à caractère personnel. Les demandes d’inscription au registre des personnes vulnérables font 
l’objet d’un traitement de données à caractère personnel sur la base d’une mission d’intérêt public. Ce 
traitement a pour finalité : la complétude de la liste des inscriptions au recensement des personnes vulnérables 
et de contacter les inscrits. 

Les données collectées auprès du demandeur sont uniquement les informations et documents renseignés dans 
le formulaire. Par ailleurs, le traitement fait l’objet d’une politique de minimisation de la collecte des données. 
Les données sont conservées deux ans conformément aux Archives de France. Les destinataires des données 
sont les agents et les membres du CCAS de la commune de Vouillé dans le cadre de leurs missions. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant et en demander la rectification. Pour des motifs légitimes, 
vous pouvez vous opposer et limiter le traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute 
question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter la mairie : 

• Par téléphone : 05 49 54 20 30 

• Par mail : mairie@vouille86.fr 

• Par courrier postal : mairie, 3 place François Albert, 86190 Vouillé  

Une réponse vous sera donnée dans le délai légal de 1 mois à partir de la réception de votre demande. 

Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés ou 
que le traitement n’est pas conforme à la réglementation relative à la protection des données à caractère 
personnel, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL. 
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